
 
 

Emission de titres participatifs 
 

EMISSION DE TITRES PARTICIPATIFS 
BEST LEASE 

Société Anonyme au Capital de 30.000.000 de dinars divisé en 30.000 000 actions de 1 Dinar chacune 
Siège Social: 54, avenue Charles Nicolle Mutuelleville 1002 - Tunis 

Registre de Commerce: B132611999 
Matricule fiscal: 000MA 647746R 

 
 « ISDARAT BEST LEASE 2017-01 » « 01-2017 إصدارات باست ليز » 

Emis sans recours à l’Appel Public à l’Epargne 

 

DECISIONS A L’ORIGINE DE L’EMISSION 

L’Assemblée Générale Ordinaire a autorisé en date du 25/03/2017 l’émission de titres participatifs à 
hauteur de 100 millions de dinars sur une période de cinq ans en plusieurs fois et a délégué les 
pouvoirs nécessaires au Conseil d’Administration pour en arrêter les conditions et modalités. 
 
Dans le cadre de cette autorisation, Le Conseil d’Administration de BEST LEASE a décidé d’émettre 
les titres participatifs sans recours à l’Appel Public à l’Epargne à hauteur de 100 millions de dinars sur 
une période de cinq ans en plusieurs fois et a donné plein pouvoir à la direction générale pour en fixer 
les conditions et modalités. 
 
A cet effet, la Direction Générale de BEST LEASE vise par la présente à émettre des titres 
participatifs d’un montant de 10 000 000 de dinars, divisé en 100 000 titres, susceptible d’être porté à 
15 000 000 de dinars divisé en 150 000 titres de 100 dinars chacune sans recours à l’Appel Public à 
l’Epargne selon les caractéristiques suivantes : 

Durée Taux de profit 
global prévu (*) 

Avance annuelle 
(*) 

Complément 
variable (*) 

Remboursement 
des titres 

7 ans 7% 6,5% 0,5% A la fin de la 7ème 
année 

(*) Par référence à la valeur nominale des titres participatifs. 
 
I. RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L’OPERATION 
 

1. Montant 
Le montant total de la présente émission est fixé à 10 000 000 de dinars, divisé en 100 000 titres 
participatifs d’une valeur nominale de 100 dinars susceptible d’être porté à 15 000 000 de dinars 
divisé en 150 000 titres participatifs. 

2. Période de souscription et de versement 

Les souscriptions et les versements à cette émission de titres participatifs seront reçus à partir du     
1er juin 2017 et clôturés au plus tard le 30 juin 2017. Elles peuvent être clôturées sans préavis dès 
que le montant de l’émission est intégralement souscrit. Les demandes de souscription seront reçues 
dans la limite des titres émis. 
Au cas où la présente émission n’est pas clôturée à la date limite du 30 juin 2017, le montant de 
l’émission correspondra à celui effectivement collecté par la BEST LEASE à cette date. 
 



 
 

3. Objet de l’émission 
Le produit de l'émission sera utilisé par BEST LEASE dans le cadre de son activité générale.  
 

4. But de l’émission 
L’émission des titres participatifs, a pour objectif le renforcement des fonds propres de la société et le 
développement de ses ressources. 
 
II. CARACTERISTIQUES DES TITRES EMIS 

 
1. La législation sous laquelle les titres sont créés: 

Les titres participatifs sont régis par les dispositions des articles de 368 à 374 du Code des Sociétés 
Commerciales. 
Ils entrent également dans le champ d'application de l’article 5 de la circulaire aux établissements de 
crédit n°91-24 du 17 décembre 1991 relative à la division, couverture des risques et suivi des 
engagements. 
 

2. Dénomination des titres participatifs : « ISDARAT BEST LEASE 2017-01 »  
01- 2017 باست ليزإصدارات  »                                                                           » 

3. Nature des titres : Titres de créance assimilés à des fonds propres. 
 

4. Prix de souscription et d’émission : 
Les titres seront émis au pair, soit 100 dinars par titre, payables intégralement à la souscription. 
 

5. Date de jouissance en profits : 
La date de jouissance en profits pour tous les titres émis est fixée au 03 juillet 2017. 
La 1ère date de distribution des profits est fixée au 31/12/2017 pour l’avance et au 30/06/2018 
pour le complément variable. 
 

6. Date de règlement : 
Les titres seront payables en totalité à la souscription. 
 

7. Modalités de délivrance des attestations de propriété des titres lors de la souscription : 
L’établissement et la délivrance des attestations portant sur le nombre des titres détenus seront 
assurés par les Intermédiaires agréés chargés de la collecte des souscriptions. 
 

8. Intermédiaire agréé mandaté par l'émetteur pour la tenue du registre des porteurs des 
titres participatifs : 

La tenue du registre des titres participatifs sera assurée durant toute la durée de vie des titres par 
Tunisie Clearing qui assurera le service financier. 
 

9. Remboursement : 
Tous les titres participatifs émis seront remboursés à la fin de la 7ème année soit le 30/06/2024 à 
la valeur nominale. 
BEST LEASE ne rembourse les titres participatifs par anticipation qu’en cas de liquidation et ce, après 
désintéressement de tous les autres créanciers privilégiés ou chirographaires à l'exclusion des 
titulaires des titres participatifs.  
 

10. Durée 
Pour la présente émission, le remboursement étant in fine : 
- La durée totale est égale 7 ans ; 
- La durée de vie moyenne est égale à 7 ans. 
 



 
 

III. REMUNERATION ANNUELLE  
La rémunération des titres participatifs est annuelle et prévue à 7% de la valeur nominale. Elle 
comporte une avance et un complément variable calculés comme suit: 
 

1. Première partie de la rémunération 
Une avance prévue de 6,5% calculée sur la valeur nominale est payable le 31 décembre de chaque 
année sur l’exercice écoulé. 
 

2. Deuxième partie de la rémunération 
Un complément variable prévu à 0,5% de la valeur nominale est payable le 30 juin de chaque année 
après la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice 
écoulé. 
Le résultat net avant impôt est réparti entre porteurs de titres participatifs et actionnaires en fonction 
de leurs parts respectives dans les fonds propres nets tels que définis par l’article 5 de la Circulaire  
N° 91-24 du 17 Décembre 1991. 
 

3. La gestion du surplus par rapport au taux de profit global prévu à 7% : 
Le profit en surplus par rapport au Taux de profit prévisionnel global fixé à 7% et qui a été calculé en 
appliquant la clé de répartition des bénéfices définit ci-haut à 80%-20%, respectivement entre les 
détenteurs des présents titres participatifs et le gestionnaire, est du droit du gestionnaire au titre de 
"Prime de Bonification" pour la réalisation de l'objectif de taux de profit global prévu à 7%. En outre, le 
gestionnaire se réserve le droit de loger ce surplus de profit dans un compte de "Réserve Spécial de 
Lissage de Profit" pour faire face aux éventuelles fluctuations de profit durant la durée de vie des 
Titres Participatifs émis. Ainsi, BEST LEASE se porte fort pour compenser tout éventuel écart entre 
les profits estimés et ceux réalisés, après accord de l'Assemblé Générale Ordinaire des actionnaires 
statuant sur les comptes de l'exercice y afférent. 
 
IV. CESSION ET TRANSMISSION DES TITRES PARTICIPATIFS  
Les titres participatifs émis sont librement cessibles et transmissibles. Toutefois, les 
souscripteurs à ladite émission ainsi que les acquéreurs successifs s’engagent à ne pas céder 
leurs titres participatifs au profit d’OPCVM ou au profit de comptes gérés. Les intermédiaires 
en bourse chargés des transactions portant sur ces titres sont tenus de s’assurer de cette 
condition. 
En cas de cession, l’acquéreur s’engage à respecter la condition ci-dessus fixée préalablement 
au vendeur et ce, pour la durée de vie restante. 
 
V. GARANTIE 
Les présents titres participatifs émis ne font l'objet d'aucune garantie particulière. 

VI. INFORMATION FINANCIERE  
Les titulaires de titres participatifs peuvent obtenir communication des documents de la banque dans 
les mêmes conditions que les actionnaires de la Banque. 

VII. MODE DE REPRESENTATION DES PORTEURS DE TITRES PARTICIPATIFS 
Les porteurs de titres participatifs sont réunis en Assemblée Générale Spéciale. 
L'Assemblée Générale Spéciale des porteurs de titres participatifs est soumise aux dispositions des 
articles 354 à 363 du code des sociétés commerciales. 
Toute décision ayant pour effet la modification des droits des titulaires des titres participatifs n'est 
définitive qu'après son approbation par l'assemblée spéciale. 
 
 
 



 
 

VIII. JURIDICTION COMPETENTE 
Tout litige sera la compétence exclusive du Tribunal de Tunis 1. A cette fin, BEST LEASE élit en son 
siège sis au 54, Avenue Charles Nicolle Mutuelleville 1002 Tunis, Tunisie. 


